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ARRÊTÉ N° 19 - 29

portant dérogation temporaire à l’interdiction de circulation à certaines périodes
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC

pour répondre à une situation de crise ou à des événements d’une particulière gravité

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes, notamment son article 5-I ;

VU l’arrêté de la Préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest n°18-58 du 19 novembre 2018 donnant
délégation de signature à M. Patrick Dallennes, Préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

Considérant l’arrêté préfectoral de Seine-maritime n°19-159 relatif à des restrictions sanitaires de mise sur le
marché de productions alimentaires d’origine animale et végétale produites sur la zone impactée par les retombées
de suies des fumées de l’incendie de Lubrizol ;

Considérant la nécessité de déstocker du lait et ses sous-produits actuellement conservés par les industriels dans
leurs unités de stockage en vue d’une élimination par les filières de traitement autorisées ;

Considérant qu’une dérogation aux interdictions de circulation est nécessaire pour permettre leur acheminement
dans les meilleurs délais et libérer ainsi des capacités de stockage nécessaires aux opérations de collecte à venir ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

En dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total
autorisé en charge, la circulation, en charge ou en retour à vide :

• des véhicules participant au déstockage  du lait (et sous-produits) collecté depuis le 26 septembre
2019, issu de zones impactées par les retombées de suies des fumées de l’incendie de l’usine Lubrizol et
faisant l’objet d’un arrêté préfectoral portant restriction sanitaire de mise sur le marché  à un centre de
traitement,

• depuis les sites de collecte de lait vers les centres de traitement,

est exceptionnellement autorisée du samedi 05 octobre 2019 à 22 h au dimanche 06 octobre 2019 à 22 h, sur
l’ensemble des départements des zones de défense et de sécurité Nord et Ouest.

ARTICLE 2

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l’autorité compétente,
de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation. Une copie du présent
arrêté doit se trouver à bord du véhicule.

ARTICLE 3
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Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

ARTICLE 4

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs des Préfectures de zone de défense et de sécurité Nord et Ouest :

• les préfets des départements des zones de défense et de sécurité Nord et Ouest,

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),

• les directeurs départementaux de la sécurité publique,

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie.

Fait à Lille, le 4 octobre 2019 à 18h15

Le Préfet de la zone de défense
et de sécurité Nord,

Signé

Jean-Christophe BOUVIER

Fait à Rennes, le 4 octobre 2019 à 18h

Pour la Préfète de la zone de défense
et de sécurité Ouest

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Signé

Patrick Dallennes

Délais et voies de recours :  Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire
l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de
Rennes.  Le  tribunal  administratif  de  Rennes  peut  être  saisi  par  l'application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la Préfète de zone.
Cette démarche interrompt  le délai de recours contentieux,  ce dernier devant  être introduit  dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux
mois valant décision implicite de rejet). 
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